
PARTICULIERS

 Vos tarifs 
au quotidien

Cet addendum complète les principales 
conditions tarifaires en vigueur au 01/01/2023. 
Il comprend les nouvelles conditions tarifaires 
commercialisées à partir du 01/12/2022 
concernant les évolutions apportées aux 
commissions d’intervention, chèques de banque 
et droits de garde par compte titre.

Principales conditions
tarifaires 2023
EN VIGUEUR AU 01/01/2023 
Tarifs en euro TTC lorsque la TVA est applicable

ADDENDUM 

TARIFICATION 2023



Siège social
8, allée des Collèges - 18920 Bourges Cedex 9

Site départemental de la Nièvre
2, route de Paris - 58640 Varennes-Vauzelles Cedex

Site départemental du Loiret
26, rue de la Godde - BP 45806 - 45806 Saint-Jean-de-Braye

Pour toute question, contactez votre conseiller en agence.
Il trouvera avec vous les solutions les mieux adaptées 

à vos projets.
Notre Service Clients est à votre disposition au 09 78 97 00 00.*
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h et le samedi de 8h30 à 16h

Pour consulter rapidement, simplement et partout vos comptes, téléchargez 
l’appli « Ma Banque »

Tarification contrôlée par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution
4, place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09

Voir le site : www.banque-france.fr

Contrôlée par Crédit Agricole SA
12, place de États-Unis - 92127 Montrouge Cedex

Contrôlée par l’Autorité des marchés financiers
17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

*Le prix de la communication téléphonique est fixé par votre opérateur. Elle vous sera facturée 
au prix d’une communication normale.

Chèque
Frais d’émission d’un chèque de banque 15,50 €

Placements financiers - Les droits de garde (hors Investstore Intégral)

Droits de garde annuel par compte titre 
(comptes gérés exclus : nous consulter) MAXI PAR COMPTE DÉTENU 700€

Commission d’intervention

Commission d’intervention par opération 8,00 € DANS LA LIMITE D’UNE 
CI/JOUR ET 80,00 € PAR MOIS 

Opération de gestion courante sur titres
Encaissement de coupons GRATUIT 

Remboursement de titres échus GRATUIT

Souscription aux emprunts placés par le Crédit Agricole GRATUIT

Suivi des opérations (augmentation de capital, OPA,...) GRATUIT

Mise au nominatif pur par ligne valeur GRATUIT

Transfert comptes titres vers autre banque 15 € PAR LIGNE TRANSFÉRÉE
PLAFONNÉ À 150 €

Recherche simple sur compte et opérations et 
accompagnements fiscalité hors UE 15,40 €

Recherche complexe sur compte et opérations 20,85 €

Réédition imprimé fiscal unique 13,45 €

Gratuit pour les jeunes de moins de 18 ans ; somme perçue par l’établissement pour l’intervention 
en raison d’une opération entraînant une irrgéuliarité de fonctionnement du compte nécessitant un 
traitement particulier : présentation d’un ordre de paiement irrégulier, coordonnées bancaires inexactes, 
absence ou insuffisance de provision...

- Frais proportionnels (en %)
  Obligations «Groupe» CA 

- Valeurs en nominatif

- Frais à la ligne

- Frais à la ligne sur Titre non côté

0,40 %*
0, 30 %*

*De la valeur des titres détenus au 31/12

0,35 % (Gratuit pour actions Crédit Agricole S.A)

5,00 €

25,00 €

Exonération totale : parts sociales, actions Crédit Agricole SA, Varius, CEA, DPA, CVC, DAT Grandito, OPC du 
Crédit Agricole, Bons CA, DAT CR, Club d’investissements et Jeunes de moins de 26 ans.

Droits de garde annuels  
avec le service Investstore Integral GRATUIT SUR LES LIGNES D’ACTION DE CAPITAL


